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Programme de subventions de l’UEFA « Football et réfugiés » 2021/22 : appel à demandes 
Tournoi de l’UEFA et du HCR pour les réfugiés, le 29 juin 2022, à Nyon 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
L’UEFA invite ses associations membres à participer à la cinquième édition de son Programme de 
subventions « Football et réfugiés ». Ce programme a été lancé au cours de la saison 2017/18 pour aider 
les réfugiés, les demandeurs d’asile et les personnes déplacées internes à rester en bonne santé physique 
et mentale tout en s’intégrant dans leur communauté d’accueil grâce au football. En sa qualité de 
contribution concrète à la politique de soutien aux réfugiés inscrite dans la Stratégie de durabilité du 
football 2030, ce programme offre un financement basé sur des subventions aux associations membres 
de l’UEFA, leur permettant de créer de nouveaux projets de football ou d’apporter une valeur ajoutée aux 
projets existants, dans le domaine du soutien aux réfugiés. 
 
Le formulaire de demande, qui contient les directives correspondantes, est en annexe. La date de clôture 
pour l’envoi des demandes est fixée au 25 février 2022. 
 
Un jury composé de spécialistes externes évaluera les demandes, et la Commission du fair-play et de la 
responsabilité sociale de l’UEFA sera invitée à approuver les recommandations du jury lors de sa séance 
du printemps 2022. 
  

AUX ASSOCIATIONS MEMBRES DE L’UEFA 
 
A l’attention  
du Président ou de la Présidente 
et du Secrétaire général ou de la Secrétaire générale 
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Nous attirons également votre attention sur une nouvelle possibilité de participer en personne à un 
événement. Afin de célébrer la Journée mondiale des réfugiés et le protocole de coopération entre l’UEFA 
et le HCR, les deux organisations organiseront ensemble un tournoi international de football à 7 à Nyon, 
le 29 juin 2022. Huit associations membres de l’UEFA auront la possibilité d’y participer, sur la base des 
critères suivants :  
 
1. Elles inscrivent une équipe composée de huit joueurs réfugiés et de trois joueurs non réfugiés. 
2. Les joueurs doivent être accompagnés par une équipe d’encadrement composée de 

quatre personnes au total. Nous recommandons que celle-ci comprenne un(e) entraîneur(e), un(e) 
physiothérapeute, un(e) médecin et le/la responsable FRS de l’association. 

3. Les équipes entièrement féminines ou mixtes sont vivement encouragées. 
4. L’UEFA/le HCR prendra en charge les frais liés au séjour des équipes en Suisse, tels que 

l’hébergement, la nourriture et les boissons ainsi que le transport local. 
5. Les associations nationales participantes contribueront activement à la promotion de ce tournoi et 

au travail dans le cadre du soutien aux réfugiés. 
6. Les huit premières associations membres qui feront part de leur intérêt pour ce tournoi au moyen 

d’une lettre signée par leur président(e) ou leur secrétaire général(e) et envoyée à fsr@uefa.ch 
seront sélectionnées. 

 
Si vous avez des questions concernant tout aspect du programme de subventions ou du tournoi, n’hésitez 
pas à prendre contact avec la division Football et responsabilité sociale de l’UEFA (fsr@uefa.ch).  
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
U E F A  
 
 
 
 
Theodore Theodoridis 
Secrétaire général 
 
 
Annexe 
- Formulaire de demande pour le Programme de subventions de l’UEFA « Football et 

réfugiés » 2021/22 
 

Copie (avec annexe) 
- Comité exécutif de l’UEFA 
- Commission du fair-play et de la responsabilité sociale de l’UEFA 
- Membres européens du Conseil de la FIFA 
- FIFA, Zurich 
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